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Lettre d’info 
N°1

MAYENNE COMMUNAUTÉ DEMAIN

• Son champ d’application est 
global, par l’expression d’un 
projet de territoire à 15 ans en-
viron, issu d’une volonté parta-
gée par les 33 communes ;

• Il sert de cadre de référence 
aux différentes politiques sec-
torielles du territoire (écono-
mie, logement, urbanisme, 
etc.) ;

• Il assure la mise en cohérence 
avec les politiques publiques 
définies à différentes échelles 
(nationale et régionale) ;

• Il vient en amont du PLH et du 
PLUi, qui devront être compa-
tibles avec le SCoT ;

• Il comprend un volet sur le 
commerce à travers le DAAC : 
Document d’Aménagement 
Artisanal et Commercial.

• Il doit répondre aux objectifs 
du SCoT ;

• Il précise les aspects quantita-
tifs par commune et qualitatifs 
en logements, répondant à 
la diversité des besoins et des 
parcours résidentiels ;

• Il se traduit par un document 
d’orientations (programmation 
du nombre et du type de loge-
ments à créer par commune), 
et un programme d’actions 
pour 6 ans.

• Il précise de manière opéra-
tionnelle la stratégie du SCoT 
et les objectifs en logements 
du PLH ;

• Il fixe en conséquence les 
règles générale d’utilisation du 
sol à travers une gestion parta-
gée et solidaire du territoire ;

• Il encadre les futurs permis de 
construire, à la parcelle, avec 
des règles quantitatives et 
qualitatives ;

• Il prend en compte la réali-
té du terrain et les spécificités 
communales, leur identité et 
caractéristiques : paysages, 
formes bâties, contraintes, po-
tentiels... ;

• Il est co-élaboré avec les élus 
communaux ;

• Il comprend trois études spéci-
fiques : 

- l’inventaire des zones humides
- le diagnostic agricole
- une étude sur la biodiversité ser-

vant de base à l’identification 
des trames vertes et bleues.

MAYENNE COMMUNAUTÉ 
DEMAIN, 

c’est l’élaboration de trois 
documents réglementaires 
pour une vision partagée 
sur la façon d’aménager 

et de développer 
notre territoire.

«

«
Qui fait quoi ?

Le Cabinet CODRA va accompagner les élus dans la mise en place des 3 
documents : SCoT, PLH et PLUi. Il est accompagné par les Cabinets «Cibles 
et stratégie» pour l’étude sur le commerce, «Aquascop» pour l’inventaire 
des zones humides. La Chambre d’Agriculture élabore le diagnostic agri-
cole et le CPIE Mayenne Bas-Maine l’étude sur la biodiversité.



Comment ça marche ? Quels documents produire ?

 pour Doter le territoire d’un ou-
til de planification globale (SCoT), 
respectueux du cadre réglemen-
taire et permettant un développe-
ment cohérent libre de la règle de la 
constructibilité limitée (règle qui s’im-
pose aux collectivités hors SCoT) ;

 pour Bénéficier d’un diagnos-
tic complet et actuel du territoire 
de Mayenne Communauté afin de 
prendre en compte et croiser tous 
les éléments et établir les choix pour 
le territoire à l’horizon d’une dizaine 
d’années ;

 pour Respecter l’obligation de 
doter Mayenne Communauté d’un 
Programme Local de l’Habitat, dans 
l’objectif de répondre aux besoins 
des parcours résidentiels des habi-
tants actuels et futurs ;

 pour Utiliser les nouvelles dispo-
sitions du code de l’urbanisme dans 
l’élaboration des règlements / plan 
de zonage du PLUi, et instruire à 
terme les autorisations des 33 com-
munes sur les bases d’un seul docu-
ment ;

 pour Profiter d’économies 
d’échelle dans le lancement simul-
tané des 3 démarches : diagnostic 
partagé et cohérence du projet 
de territoire, notamment au regard 
de la traduction de la politique du 
logement et de la prise en compte 
des autres enjeux communautaires : 
développement économique, be-
soins en déplacements, activités 
agricoles, ambitions d’un territoire 
préservant et valorisant son envi-
ronnement naturel et son cadre 
paysager, armatures de com-
merces et d’équipements, etc.

Pourquoi élaborer ces documents ?

Diagnostic du territoire 
Rapport de présentation et 
évaluation environnementale.

Traduction politique : 
Le PADD (Projet d’Aménage-
ment et de Développement 
Durable).

Traduction règlementaire :
Le DOO (Document d’Orienta-
tions et d’Objectifs).

Procédure administrative pour 
l’approbation du SCoT : 
Arrêt en conseil communau-
taire, consultation des Per-
sonnes Publiques Associées, 
de la Commission Départe-
mentale pour la Protection des 
Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF), enquête 
publique, ajustements puis ap-
probation en Conseil commu-
nautaire.

Diagnostic sociodémographi- 
que du marché du logement.

Document d’Orientations  : 
Fixe le nombre et le type de 
logements à créer par com-
mune pour 6 ans.

Programme d’actions 
pour 6 ans.

Procédure administrative pour 
l’approbation du PLH :  
Arrêt en conseil communau-
taire, avis des communes,  
passage en Comité Régional 
de l’Habitat puis approbation 
en conseil communautaire.

Diagnostic du territoire / Etat 
initial de l’Environnement

Traduction politique :
Le PADD (Projet d’Aménage-
ment et de Développement 
Durable).

Débat des communes.

Traduction règlementaire :
Les OAP (Orientations d’Amé-
nagement et de Programma-
tion), les plans de zonage et le 
règlement.

Procédure administrative pour 
l’approbation du PLUi : 
Arrêt en conseil communau-
taire, avis des communes, 
consultation des Personnes 
Publiques Associées, de la 
CDPENAF, enquête publique , 
ajustements puis approbation 
en Conseil communautaire.
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Pourquoi les élaborer en même temps ?

Comment les communes sont-elles associées ?

Comment enrichir les échanges et le travail ?

 Plusieurs instances de tra-
vail seront mobilisées au sein de 
Mayenne Communauté : conseil 
communautaire, comité de pilo-
tage, comité technique, Bureau 
communautaire, Commission 
Aménagement, groupes de tra-
vail thématiques (habitat, agri-
culture, etc.), conférence des 
maires… ;

 3 séminaires avec l’ensemble 
des élus du territoire de Mayenne 
Communauté aux étapes clefs ;

 Réunions dans les communes 
aux phases diagnostic et élabo-
ration des pièces réglementaires 

du PLUi (par commune ou petits 
groupes de communes) pour 
être au plus près « du terrain », 
à l’écoute des élus des 33 com-
munes ;

 Consultation des communes : 
à l’arrêt du projet pour le PLH, au 
moment du débat sur le PADD et 
à l’arrêt du projet pour le PLUi ;

 Un travail de terrain et des 
contacts directs avec les com-
munes pour l’inventaire des zones 
humides, le diagnostic agricole, 
l’étude biodiversité et l’étude sur 
le commerce.

Des démarches de concertation 
s’appuieront sur des échanges  
avec :

 Les Personnes Publiques Asso-
ciées (PPA) : Etat, Région, Départe-
ment, Chambre de Commerce et 
d’Industrie, Chambre des Métiers, 
Chambre d’Agriculture, territoires 

de SCoT voisins, Parc Naturel Ré-
gional Normandie Maine, Comité 
Régional de l’Habitat (pour le PLH), 
etc….

 Des acteurs locaux dans les do-
maines de l’aménagement local 
(entretiens, ateliers thématiques…)

 le Conseil de Développement 
du Pays de Haute-Mayenne

 les habitants (réunions pu-
bliques, concours photos / vidéos, 
expositions, site internet, etc…)

Le rôle des référents communaux 

Faire « remonter » les données 
et réflexions communales pour 
enrichir les travaux de Mayenne 
Communauté ;

Informer les autres élus munici-
paux de l’avancement des tra-
vaux du SCoT, du PLH et du PLUi  
et présenter les documents du 
Plui nécessitant un avis de la com-
mune (Débat du PADD, Projet fi-
nalisé). Des supports d’informa-
tion seront fournis pour les y aider.

Être à l’écoute, répondre aux 
questions des habitants.

Le travail recherchera les mutualisations pertinentes 
pour éviter les doublons de travail et de réunion quand 
cela est possible.

La mutualisation est d’autant plus pertinente que cha-
cun de ces 3 documents comprend des similitudes ou 
analogies avec les autres dans ses grandes étapes 

d’élaboration et dans sa composition.

Ces trois démarches s’établissent sur le territoire de 
Mayenne Communauté, sur une période de trois ans : 
elles donneront lieu à l’élaboration de trois documents 
distincts, chacun devant respecter ses procédures 
d’élaboration.

33 communes membres

Commission aménagement

Comité de pilotage

Bureau communautaire

Conseil communautaire
Conférence des Maires

Comité technique
Service Urbanisme, 

service Communication

Bureau d’études
Codra

Groupes de travail thématiques

Groupes de travail communaux

Désignation de  
référents communaux



C
al

en
dr

ie
r 

pr
év

is
io

nn
el

A
nn

ée
 2

01
6

A
nn

ée
 2

01
7

A
nn

ée
 2

01
8

A
nn

ée
 2

01
9

20
20

J
A

S
O

N
D

J
F

M
A

M
J

J
A

S
O

N
D

J
F

M
A

M
J

J
A

S
O

N
D

J
F

M
A

M
J

J
A

S
O

N
D

J
F

SC
oT

D
ia

gn
os

tic
 d

u 
te

rri
to

ire
 - 

Et
at

 in
iti

al
 d

e 
l’e

nv
i-

ro
nn

em
en

t

Tr
av

ai
l s

ur
 le

s e
nj

eu
x 

d
u 

te
rri

to
ire

Ph
as

e 
PA

D
D

 - 
D

éb
at

s a
u 

co
ns

ei
l c

om
m

un
au

-
ta

ire
 e

t e
t d

an
s l

es
 c

on
se

ils
 m

un
ic

iu
pa

ux

Ph
as

e 
D

O
O

 - 
y 

co
m

pr
is 

ét
ud

e 
su

r l
e 

co
m

-
m

er
ce

 (D
A

A
C

)

A
rrê

t d
u 

SC
oT

C
on

su
lta

tio
n 

PP
A

 e
t p

ré
pa

ra
tio

n 
d

e 
l’e

n-
qu

êt
e 

pu
bl

iq
ue

En
qu

êt
e 

pu
bl

iq
ue

 e
t r

ap
po

rt 
d

’e
nq

uê
te

A
ju

st
em

en
t d

u 
do

ss
ie

r e
t a

pp
ro

ba
tio

n 
du

 S
C

oT
A

C
on

trô
le

 d
e 

lé
ga

lit
é 

pa
r l

’E
ta

t

PL
H

D
ia

gn
os

tic
 d

u 
te

rri
to

ire
 - 

Et
at

 in
iti

al
 d

e 
l’e

nv
i-

ro
nn

em
en

t

Tr
av

ai
l s

ur
 le

s e
nj

eu
x 

d
u 

te
rri

to
ire

Ph
as

e 
O

rie
nt

at
io

ns

Pl
an

 d
’A

ct
io

ns

Su
iv

i e
t i

ns
tru

ct
io

n 
(a

rrê
t, 

co
ns

ul
ta

tio
n)

, a
pp

ro
-

ba
tio

n 
du

 P
LH

 - 
D

él
ib

ér
at

io
n 

de
s c

om
m

un
es

.
A

PL
Ui

D
ia

gn
os

tic
 d

u 
te

rri
to

ire
 - 

Et
at

 in
iti

al
 d

e 
l’e

nv
i-

ro
nn

em
en

t

Tr
av

ai
l s

ur
 le

s e
nj

eu
x 

d
u 

te
rri

to
ire

Ph
as

e 
PA

D
D

 - 
1er

 d
éb

at
s a

u 
co

ns
ei

l c
om

m
u-

na
ut

ai
re

 e
t e

t d
an

s l
es

 c
on

se
ils

 m
un

ic
ip

au
x 

(a
va

nt
 le

 2
7 

m
ar

s 2
01

7)

Re
st

itu
tio

n 
d

u 
d

ia
gn

os
tic

 a
gr

ic
ol

e 
(M

ar
s)

 e
t 

d
e 

l’i
nv

en
ta

ire
 d

es
 z

on
es

 h
um

id
es

 (J
ui

n)

Pa
us

e 
d

es
 tr

av
au

x 
op

ér
at

io
nn

el
s d

u 
PL

Ui
, 

d
an

s l
’a

tte
nt

e 
d

e 
l’a

va
nc

em
en

t d
u 

SC
oT

Ph
as

e 
PA

D
D

 (r
ep

ris
e)

 - 
D

éb
at

s c
om

pl
é-

m
en

ta
ire

s e
n 

co
ns

ei
ls 

co
m

m
un

au
ta

ire
 e

t 
m

un
ic

ip
au

x

Ph
as

e 
ou

til
s :

  r
ég

le
m

en
ta

ire
s O

A
P 

(O
rie

nt
a-

tio
n 

d
’A

m
él

io
ra

tio
n 

et
 d

e 
Pr

og
ra

m
m

at
io

n)
 

- z
on

ag
e 

- R
èg

le
m

en
t

A
rrê

t d
u 

PL
Ui

C
on

su
lta

tio
n 

PP
A

, p
ré

pa
ra

tio
n 

d
e 

l’e
nq

uê
te

 
pu

bl
iq

ue

En
qu

êt
e 

pu
bl

iq
ue

 e
t r

ap
po

rt 
d

’e
nq

uê
te

A
ju

st
em

en
t d

u 
d

os
sie

r e
t a

pp
ro

ba
tio

n 
du

 P
LU

i
A

C
on

trô
le

 d
e 

lé
ga

lit
é 

d
e 

l’E
ta

t


